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PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DU SAMEDI 22 AVRIL 2017 
 

Sont présents : Alfred CADENET, Jacques DEBRANCHE, Brigitte DIMIER, Guy DIMIER, Monique PEGHAIRE,  
Jean-Pierre PEGHAIRE, Marianne SOUCHON. 
Myriam Lieby absente excusée nous a transmis un mail avec ses commentaires sur les points à l’ordre du jour. 
Absents excusés: Raymond ALRIC, Claude MYON, Annick PENAULT, Christine RENAUD  
Le Président ouvre la séance à 19 heures.  

1. Les Interclubs 2017 
Nous avions cette année 5 équipes engagées. Les frais d’engagement et de participation au buffet se sont 
montés à 524 € réglés par le Club. 
Le weekend s’est très bien déroulé, malgré les difficultés de dernière minute pour reconstituer une équipe de 5 
au lieu de 2 équipes de 4 en D4, suite au désistement pour raison de santé et de famille de 3 d’entre eux. La 
convivialité était au rendez-vous, nous réitérerons l’année prochaine. 
Myriam dans son mail envoyé pour communication au Conseil suggère qu’une réunion « compétition » soit 
organisée en début de saison pour prévoir des remplaçants en cas d’indisponibilité de dernière minute, et 
précise qu’ainsi les compétiteurs peuvent se relayer pour être moins fatigués et donc plus performants. Pour 
cela il faut trouver des joueurs qui accepteront de jouer le jeu. 
Jean-Pierre prend note et va programmer cette réunion avec tous les membres fin septembre ou début octobre. 
2. Les Interclubs 2018 
Le Club de POITIERS a envisagé d’organiser à POITIERS les prochains Interclubs en collaboration avec les autres 
Clubs de la Vienne. 800 joueurs, 200 tables etc….  
Un premier rendez-vous le 25 mars a réuni à Poitiers les responsables des clubs de Châtellerault, de La Roche-
Posay, du Haut Poitou et du Pictave. Une liste des besoins a été établie d’après les renseignements fournis par 
le Club de Saintes. Le bilan financier de l’opération à Saintes a été de 8000€ sur 2 années mais il faut noter la 
modicité de la somme versée (500€) pour la salle et la mise à dispositions des tables de service et chaises. Cette 
année à Niort, le grand flou dans la participation du Comité n’a pas permis de dégager des chiffres précis. 
Une liste des tâches à mettre en œuvre est dressée à cet effet 
Un rendez-vous a eu lieu le 6 avril avec les responsables du Grand Poitiers pour présenter le projet. 
Etaient présents pour la commission Interclubs : Marie-France Perchenet, Raymond Réault, Christine Lavigne 
et Jean-Pierre Peghaire.  
Etaient présents pour le Grand Poitiers : Bruno Pinzauti, Marie Nadeau. 
Les dates des 24/25 mars 2018 sont confirmées, ainsi que la salle concernée : le Hall A. Le détail des besoins est 
énoncé. 
Devis en date du 11 avril se montant à la somme de 25352.28€. Sur ce montant, si la gratuité partielle de la 
salle peut être envisagée aux dires des responsables du Grand Poitiers, il resterait environ 15000€ à financer 
par les Clubs de bridge.  
Début mai, une réunion avec les élus devrait peut-être confirmer la réduction des frais d’environ 10000€ 
IL est évident que cette somme de restante 15000€ n’est pas supportable par nos Clubs, on ne pourrait 
concrétiser ce projet qu’à condition d’une prise en charge beaucoup plus conséquente. A suivre. 
Il faut prévenir Thierry Lenglet de la possibilité de renonciation à ce projet pour qu’il puisse établir un autre 
calendrier pour les Interclubs avec une solution de repli, avant d’avoir fini de bloquer le planning pour toutes 
les autres compétitions. 
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3. Tournois Internes 
Nous constatons pour ces tournois un manque de participation des élèves de 2ème et même 3ème année qui ne 
s’inscrivent d’ailleurs dans aucune des formules qui leur sont destinées. 
Il semble que la formule ne convienne plus. Proposition de Myriam : organiser un tournoi avec donnes 
préparées, et commentées animé par Stéphane Gacioch pour la somme de 150€ la séance. 
Le tournoi serait alors soumis au droit de table de 2.50€ et la différence réglée par le Club. 
Ce tournoi commenté serait ouvert aux membres et sympathisants. 
Après discussion la fréquence de ces tournois pourrait être de un tous les 2 mois. Les autres tournois internes 
deviendraient alors des tournois de régularité normaux. 
On pourrait envisager un équilibrage des lignes différent, par exemple une ligne NORD/SUD composée de 
joueurs avec un « meilleur indice » et une ligne EST/OUEST avec les joueurs de plus « faible indice ». 
Egalement une marque en IMP pour plus d’équité. 
Jean-Pierre qui va très bientôt avoir du temps disponible, va faire une étude des participants à tous ces tournois 
du Jeudi qui permettra de dégager la meilleure formule. 
Après discussion cette décision est adoptée. Le calendrier sera modifié en conséquence. 

4. Achat d’une machine à distribuer les cartes 
La préparation des donnes pour les tournois de régularité, pour les cours et autres manifestations ponctuelles 
serait un plus pour notre Club. Cela permettrait en plus de celles des Tournois de Régularité, la préparation de 
donnes spécifiques pour les cours avec une alimentation par fichier ordinateur. 
Le coût de cet équipement est de plus de 4000 €. Guy signale que cet achat est maintenant programmable dans 
notre budget, le Club devrait avoir environ 7000€ en caisse en fin d’année. 
Qui s’occuperait de la préparation des donnes : le Directeur de Tournoi du jour, à chaque séance, ou l’un des 
directeurs de tournoi ou moniteurs une fois par semaine pour les tournois et les cours. Brigitte et Jean-Pierre, 
Directeurs de Tournoi présents sont d’accord. 
Dans cette optique on pourrait commander des étuis supplémentaires pour préparer d’avance les donnes en 
nombre suffisant. Voir l’aménagement de l’armoire du Club de Poitiers qui semble bien adaptée. 
Des devis contradictoires vont être demandés. Machine envisagée DEALER 4. 
Après tour de table, tous les présents donnent leur accord à cet achat. 

5. Bridge/Golf   
Deux axes sont envisagés : 

• Une manifestation « publicitaire » se greffant sur une compétition de golf déjà sponsorisée, un 
dimanche le 27/08/17 peut-être, (SOROPTIMISTE à confirmer) qui nous permettrait d’installer un stand 
où nous pourrions présenter notre activité, notre participation concrète serait de fournir un léger « en 
cas » (boisson et fruit par exemple) après le 9ème trou, à la moitié du parcours de golf. Nous attendons 
le feu vert du Golf. 

• Une compétition golf/bridge par paire, peut-être le 24 juin, réunissant nos membres et sympathisants 
pratiquant ces 2 sports, pourquoi pas ouvrir aussi aux golfeurs membres d’autres clubs de bridge.  
9 trous le samedi matin départ entre 9h30, et 10h50, bouclage du parcours en 2h10 environ, déjeuner 
au choix de chacun, retour au club de bridge à 14heures, tournoi de régularité à 14h15, avec classement 
spécial pour les golfeurs/bridgeurs, suivi d’un repas ou chacun aura apporté son écot. Il reste à 
déterminer la meilleure formule pour le golf afin de ne pas bloquer le parcours entier par un jeu trop 
long. On peut estimer à 32 le nombre de participants, soit 8 départs de 4, moins si nous sommes moins 
nombreux, à raison d’un départ toutes les 10 minutes. 
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6. Forum des associations 
Cette année encore nous allons être présents pour ces journées des associations dans les villes suivantes : 
Saint Georges-les-Bx  Raymond ALRIC; Christine Renaud? 
Dissay    Guy Dimier 
Jaunay-Marigny  Annick Penault, Alfred Cadenet,  
Beaumont/Saint-Cyr  Claude Myon ?  
Bonneuil-Matours  Isabelle et Sandor Sarlay ? en l’absence des Peghaire 
Les dates ne sont pas encore annoncées. 
Nous allons solliciter directement les personnes avec point d’interrogation dans les prochains jours, ainsi que 
d’autres volontaires, autre que les membres du Conseil.  
7. Jokers 
Notre club bénéficie de l’aide potentielle d’environ 40 joueurs pouvant être joker. Après demande d’inscription  
sur le site et par divers mails, la réponse a été assez médiocre, 6 joueurs se sont positionnés officiellement, le 
reste est resté dans le grand silence. Il conviendrait peut-être d’adresser un nouveau mail donnant des dates 
prédéterminées aux jokers potentiels, ceux qui ne veulent pas participer doivent le dire expressément. Ensuite 
il appartient à chaque joker pressenti de vérifier s’il est disponible et de demander son changement, soit en se 
faisant remplacer, soit en donnant une zone de dates ou il est libre, ou au contraire ou il ne sera pas disponible 
pour que la liste soit rectifiée en conséquence sans attendre le dernier moment. 
8. Questions diverses 

• Tournoi de Noël  
Devant le succès remporté l’année dernière par cette formule, nous allons réitérer. Tournoi de 
régularité le samedi après-midi suivi d’un repas en commun (chacun apporte son écot) et 2ème tournoi 
en fin de soirée pour les plus acharnés. Dates à envisager : 2, 9 ou 16 décembre, à confirmer 
rapidement. 

• Fête du Club 
Il est indispensable de déterminer au plus tôt la date de notre fête pour pouvoir réserver la salle de 
BEAUMONT dont la taille et la proximité convient le mieux à cette manifestation. Le déroulement exact 
en sera déterminé ultérieurement. Dès publication du calendrier des compétitions (fin juin) nous 
bloquerons donc la salle. 

• Organisation d’un rallye « les châteaux dans la Vienne » avec des épreuves bridgesque. Rallye le matin, 
ou matin et début après-midi avec piquenique le midi ?, repas en commun au Club le midi ou le soir 
(chacun aura apporté son écot).Tournoi de régularité en soirée. Date envisagée : fin septembre début 
octobre (pour une météo encore clémente). Peut-être un dimanche pour ne pas empiéter sur le tournoi 
de régularité du samedi ? 
Cette proposition retient l’attention de tous mais il convient d’en discuter avec les participants 
potentiels pour connaitre leur sentiment à ce sujet.  

 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 22 heures. 
 
 Le TRESORIER Le PRESIDENT Le SECRETAIRE 

 Guy DIMIER Jean-Pierre PEGHAIRE Monique PEGHAIRE 

 

 


